
 

 
 
 
 

BASKET CLUB DE MONTELIER 
 

CATEGORIE AGE ANNEE PRIX 
Baby Basket 5/6 ans 2006/2005 70,00 

Mini : 
Poussins/Poussines 

7/8 ans 2004/2003 80,00 

Poussins/Poussines 9/10 ans 2002/2001 80,00 
Benjamins/Benjamines 11/12 ans 2000/1999 89,00 

Minimes 13/14 ans 1998/1997 89,00 
Cadets/Cadettes 15/16/17 ans 1996/1995/1994 100,00 

Seniors 18 ans et + 1993 100,00 
Loisirs +18 ans  95,00 

 
L’assurance est comprise dans la licence, sauf l’option B où la somme de 5 euros sera demandée en plus de la 
licence. 
 

GYMNASE : 1, chemin de la Pimpie 26120 MONTELIER -   
 

Pour nous joindre contactez : 
La secrétaire : Brigitte CRESPY: 06.31.93.01.82 
La trésorière :  Cécile DUC : 06.29.56.66.90 
Le président : Robert BLANC : 04/75/59/60/12 
Mail : basketmontelier@yahoo.fr 
Site :http://bcmontelier.com 
 
 
 

 

Le club demande que chaque enfant à partir de la catégorie Benjamin, benjamine soit SURCLASSE.  
En faire la demande auprès de votre médecin avec la demande de licence.  
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

   
 

BASKET CLUB DE MONTELIER 
Inscription  2011 -2012 

 
La demande d’inscription est simplifiée.                                        
 
 
Sur la même feuille vous trouverez : 

 La demande de licence 
 Le certificat médical 
 Le sur classement  

 
 
Pour valider votre inscription pour la saison 2011-2012, veuillez nous faire parvenir : 
 
 

 La demande de licence 
 Le certificat médical dûment rempli par le médecin, y compris le sur classement, il faut absolument que le 

tampon du médecin soit appliqué 
 L’autorisation parentale pour les mineurs dûment complétée. 
 Votre engagement dûment signé par les parents et les enfants 
 2 enveloppes timbrées par famille à l’adresse du joueur 
 un chèque de X euros suivant la catégorie, rempli à l’ordre du BCM avec le nom et prénom + année de 

naissance au dos du chèque 
 Un chèque de caution de 50 euros 
 Une photo d’identité avec le nom inscrit au dos. 
 l’adresse mail 
 Une copie de la pièce d’identité pour les joueurs nés en 1993, ainsi que pour les nouveaux licenciés 

majeurs. 
 
Concernant le paiement des licences : 
 
 

 Possibilité de payer en 2 fois,  le second chèque sera encaissé à une date à votre convenance et au plus 
tard le 31/12/2011. 

 Tarif préférentiel à partir de 2 enfants inscrits : 10 euros de réduction sur la 2ème  licence. 
 Nous acceptons la carte M’ra, les bons CAF, les chèques vacances et les coupons sports. 

 
 
                                                 
                                                                 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 
Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………….………………………….. 
Demeurant (adresse complète)…………………………………………………………..………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………
Tél :  ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
Autorise mon (mes) enfant(s) (nom prénom)………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
né(é-es) le 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
à pratiquer le basket au sein du Club de Basket de Montélier. 
 
 

AUTORISATION PARENTALE – DECHARGE DE DROIT A L’IMAGE 
 
Je soussigné (e) : …………………………………………………………….. 
 
Parent de …………………………………………………………….………. 
 
Accepte            OUI          NON  
Barrer la mention inutile 
 
Que l’image de mon enfant ou la mienne en situation de match ou tournoi puisse apparaître et être 
diffusée sur le site internet du club ou calendriers annuel, sous l’autorité du président du BASKET CLUB 
DE MONTELIER  
 
Fait à ………………………….  le …………………………………………… 
 
Signature de l’intéressé 
Avec mention « lu et approuvé » 

 

 
 

MON ENGAGEMENT 
A signer impérativement 

 
Je prends une licence DONC je m’engage : 

 A faire les matchs le week-end 
 A aider mon club donc : tenir la table, le chrono  le samedi après midi ou le dimanche matin selon les 

besoins au moins deux fois par trimestre. 
 les jeunes qui arbitreront seront récompensés. 
TABLEAU DE TOUR DE ROLE A CONSULTER AU GYMNASE . 
Les catégories concernées par cet engagement sont de benjamins à seniors, loisirs compris. 
 

Dorénavant les joueurs  qui seront sanctionnés par une  faute technique ou disqualifiante auront à payer l’amende 
correspondante. 
 

SIGNATURES :      Parents,                                                        Joueur, 


